




















Département de l'Aude

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

1 1 160 Caunes-Minervois CONSETL MUNICIPAL
DE

CAUN ES-MTN ERVOTS

No : DM2026-66

Election des
les élections

délégués du conseil
sénatoriales 2026

municipa! pour

Nombre de
conseillers en
exercice : 19

Quorum 10

Nombre de
conseillers
présents : 14

Nombre de
conseillers
votants : 19

Procurations

Date de la
convocation

1e' juin 2026

L'an DEUX MILLE VINGT-SIX, le 05 juin à 14h00,
Le Conseil Municipal de la Commune de CAUNES MINERVOIS, dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidànc" J" M. Ludovic
BARLAUD, Maire.

PRESENTS : Ludovic BARLAUD ; Raymond FENES ; Djamal BAGHDADI ;Véronique VARELA ; Maga|i RIEUX ; oiaier JAMBERT ; :oie MECA ; CamiIIe
RIGON ; Gérard MONTAUBAN ; Estelle GIRAUD ; catriona DoNovAN ; Henri
COMTE ; Michael CASSAGNEAU ; Anne-Lise BRAU.

ABSENTS EXCUSES : Nathalie MARTINEZ ; Jean ALSINA ; Charlotte HAEGELI ;Aude ASENCIO ; Roxane JULIEN.

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Magali RIEUX ; Jean ALSINA à Ludovic
BARLAUD ; charlotte HAEGELI à José urce ; Aude ASENCI9 à Michael
CASSAGNEAU ; Roxane JULIEN à Anne-Lise BRAU.

SECRETAIRE DE SEANCE : Raymond FENES

M. le Maire certifie, sous. sa responsabitité, le caract

1'::,:?::!::; !::: y:_lfrai ag.2 mois.à compter de sa pubiicitiàÀ ou de sa notirication, auprès du rribunatAdministratir de Montpe.ttier soit par voie poitate (6 Rue pitot 3ao6i uôiipËitiËn"[Ë;Ë; ;":;ii rZ7 ,L"!,i"'""Télérecours Citoyens >> à l,adresse suivante : www.telerecours.fr
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VU le décret du Ministre de l'Intérieur no 2026-301 du 21 avril 2026 portant
convocation des collèges électoraux pour l'élection des sénateurs et fixant la date
de l'élection des délégués et des suppléants des conseils municipaux ;
VU l'arrêté préfectoral DLC-BELPAG no11-2026-0095 fixant le mode de scrutin et
le nombre de délégués et de suppléants ;
VU la circulaire ministérielle INTP2611651C du ministre de l'intérieur fixant les
modalités relatives à la désignation des délégués ;
VU l'article L2L22.17 du CGCT.

Déroulement du scrutin
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a fait constater au président
qu'il n'était porteur que d'un seul bulletin plié. Le président a constàté, sans
toucher le bulletin, gu€ le conseiller municipal l'a déposé lui-même dans l'urne ou
le réceptacle prévu à cet effet.
Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les
membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des
bulletins de vote.
Les bulletins déclarés nuls par le bureau, les bulletins blancs ou les enveloppes
qui les contiennent, ont été sans exception signés par les membres du bureaü et
annexés au procès-verbal avec mention de la Lause de leur annexion.

Résultats de l'élection

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n,ayant
pas pris part au vote

0

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins
déposés)

L9

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0

d. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 0

e. Nombre de suffrages exprimés
lb-(c+d)l

19

Proclamation des résultats

Après dépouillement, les résultats ont été proclamés par le maire et constatés
dans le procès-verbal établi à cet effet.

Ont été élus en qualité de délégués titulaires

M BARLAUD Ludovic

Mme VARELA Véronique

M FENES Raymond

Mme MARTINEZ Nathalie

Mme ASENCIO Aude

M. le Maire certifie, sous.sa responsabitité, t" *,
1'::,:?::!::: !::: y!- qi!"i dg. 2 mois. à compter de sa p,uoiiciti;À ou de sa notirication, auprès du rribunat
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Ont été élus en qualité de suppléants

Mme RIGON Camille

M JAMBERT DidieT

Mme RIEUX Magali

code électoral ;
procès-verbal des opérations électorales établi ce jour ;

Le CONSEIL MUNICIPAL,

Prend acte des résultats de l'élection des délégués et suppléants du
conseil municipal en vue de l'élection des sénatèurs ;

Constate l'élection des personnes ci-dessus désignées ;

Autorise le Maire à transmettre à la préfecture le procès-verbal des
opérations électorales ainsi que les documents régiementaires afférents.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, les membres présents, signé
Pour copie certifiée conforme.

Le Maire

Vu le
Vu le

udovic BARLAUD

M. le Maire certifie, sous.s.a responsabilité, le caractère à
d'un recours, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification', auprès ou rrioihàtAdministratif de Montpe.ttier .soit par voie postate (6 Rue iitot sqoas MzNTIELLIER IEDEX ;";;ir" p;; t""i,iîi,Télérecours Citoyens >> à l,adresse suivante : www.telerecours.fr


